Lors de l’assemblée générale en date du……..les copropriétaires ont décidé de ne pas renouveler votre mandat et de me désigner en qualité de syndic bénévole.

En application de l’article 18-2 alinéa 2 de la loi du 10 juillet 1965 vous devez me remettre la situation de trésorerie, la totalité des fonds disponibles et l’ensemble des documents et archives du syndicat.

Dans le délai de 2 mois suivant l’expiration de ce délai, il faudra me remettre le solde des fonds disponibles après apurement des comptes, l’état des comptes des copropriétaires ainsi que celui des comptes du syndicat.

Il est donc indispensable que vous me remettiez :

Le journal de banque de l’exercice 

Le grand livre de l’exercice 

La balance à l’arrêté des comptes

Les relevés bancaires.

